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Le 6 juillet 2016 
 
Courriel : justin.trudeau@parl.gc.ca 
 
Très honorable Justin Trudeau 
Parlement du Canada 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario)   K1A 06A 
 
 

Objet : Société canadienne des Postes (SCP) 
 
 
Monsieur le Premier Ministre, 
 
À cette étape de la négociation d'une nouvelle convention collective entre la 
Société canadienne des Postes (SCP) et le Syndicat des travailleurs et 
travailleuses des Postes (STTP), nous estimons nécessaire de faire appel à votre 
attention et celle du gouvernement fédéral dans l'espoir que la négociation ne 
donne pas lieu à un conflit de travail dont la durée et l'issue, incertaines, seraient 
nuisibles à l'économie canadienne et au bien-être de l'ensemble de sa population. 
 
Tout comme votre gouvernement, nous sommes d'avis que c'est une bonne 
politique que le gouvernement fédéral demeure le principal actionnaire de cette 
entreprise dont les services jouent un rôle stratégique et d'intérêt public. 
Cependant, il nous semble qu'à ce titre et en tant que société de la couronne, la 
SCP doit chercher à être un employeur exemplaire et offrir des services de qualité 
aux collectivités. Or, nous avons l'impression que l'attitude actuelle des dirigeants 
de cette société ne favorise l'atteinte d'aucun de ces deux objectifs.  
 
C'est pourquoi nous estimons nécessaire que le gouvernement fédéral rappelle 
aux dirigeants de la SCP les orientations qu'il a rendues publiques lors des 
dernières élections fédérales. L'important changement d'orientation dans la 
conduite des affaires du pays ne peut pas continuer de passer inaperçu au sein de 
la haute direction de la SCP qui, c'est notre perception, se comporte comme si 
l'ancien gouvernement conservateur, antisyndical et hostile aux services publics, 
était encore au pouvoir. 
 
Nous avons beaucoup apprécié le fait que vous preniez publiquement position en 
faveur d'une continuation de la négociation entre les parties. Cependant, nous ne 
pensons pas que votre gouvernement devrait permettre aux dirigeants de la SCP 
de chercher à imposer des clauses de disparité de traitement (aussi appelées 
« clause orphelin ») dans le régime de retraite. Un régime séparé et moins 
favorable pour les nouveaux employés n'est rien d'autre qu'une injustice que l'on 
fera subir aux prochaines générations. Nous pensons que votre gouvernement 
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peut et doit intervenir lorsque des enjeux de justice intergénérationnelle risquent 
de faire reculer l'équité des droits entre les citoyens. 
 
Par ailleurs, un autre recul sur un régime de retraite d'employeur arriverait à un 
très mauvais moment, alors que votre ministre des Finances s'est entendu avec 
ses vis-à-vis des provinces pour améliorer le régime public de retraite de façon 
universelle, reconnaissant ainsi l'importance de traiter sans discrimination 
l'ensemble des Canadiens et Canadiennes afin de contribuer à leur assurer une 
retraite financièrement acceptable. 
 
Enfin, nous ne pouvons passer sous silence que les dirigeants actuels de la SCP 
souhaitent imposer à la table de négociations des mesures qui, prises 
globalement, équivaudraient à accentuer les inégalités de traitement et une 
augmentation importante de la précarité des emplois. Nous pensons, au 
contraire, que le Canada a besoin de bons emplois à temps plein qui respectent 
l'équité salariale entre les hommes et femmes. Ni l'augmentation des personnes 
travaillant à temps partiel, ni la diminution des conditions de travail des 
personnes résidant hors des grands centres urbains ne sont des orientations 
propices à développer l'économie canadienne. 
 
La Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), qui rassemble 
plus de 600 000 membres au sein de 37 syndicats présents dans tous les secteurs 
de notre économie et dans toutes les régions du Québec, a la ferme intention de 
soutenir les travailleurs et les travailleuses des Postes au cours de cette période 
difficile.  
 
En souhaitant que vous donniez suite à notre requête, veuillez recevoir, Monsieur 
le Premier Ministre, nos cordiales et respectueuses salutations. 
 
Le secrétaire général, 
 
 
 
 
 
 
 
Serge Cadieux 
 
SC/do 
Sepb-574 
 
c.c. : M. Sylvain Lapointe, STTP 


